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Regeste

Regroupement familial

Erwägungen

E. 1
1.1 Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS173.32), le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des
recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la
procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33
LTAF. En particulier, les décisions en matière de refus d'approbation à l'octroi d'une
autorisation de séjour et de renvoi de Suisse prononcées par l'ODM - lequel constitue une
unité de l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles
de recours au Tribunal de céans, qui statue comme autorité précédent le Tribunal fédéral
(art. 1 al. 2 LTAF en relation avec l'art. 83 let. c ch. 2 a contrario de la loi du 17 juin 2005
sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (art. 37 LTAF).

E. 1.3
A._______ et sa fille B._______ ont qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la
forme et les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 50 et 52 PA).

E. 2
Les recourantes peuvent invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents, ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA). A teneur de l'art. 62 al. 4 PA,
l'autorité de recours n'est pas liée par les motifs invoqués par les parties, ni par les
considérants de la décision attaquée (cf. Andre Moser et al., Prozessieren vor dem
Bundesverwaltungsgericht, 2ème édition, 2013, n°3.197). Aussi peut-elle admettre ou
rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, elle prend en
considération l'état de fait régnant au moment où elle statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2).
3.Le 1er janvier 2008 est entrée en vigueur la LEtr, de même que l'OASA. L'art. 126 al. 1
LEtr stipule que les demandes déposées avant cette entrée en vigueur sont régies par
l'ancien droit. 3.1 Dans le cas particulier, l'ODM considère que l'ouverture de la procédure
de regroupement familial a eu lieu le 19 juin 2009 et que c'est le nouveau droit qui doit
s'appliquer en la présente cause. Dite autorité fonde son opinion sur le fait que la procédure



introduite par A._______ le 24 octobre 2006 a été classée sans suite par le SMIG le 29
novembre 2007 (cf. décision entreprise, p. 3). 3.2 En revanche, les recourantes retiennent le
24 octobre 2006 comme date déterminante pour l'ouverture de ladite procédure. Elles
estiment que c'est la LSEE qui est donc applicable, au motif que le courrier du 29 novembre
2007 du SMIG ne peut en aucun cas être considéré comme une décision de classement
puisqu'il y est fait mention d'une éventuelle reprise de la procédure cantonale. Aussi
font-elles valoir que l'art. 17 al. 2 3ème phrase LSEE, contrairement à ce qui est prévu au
nouvel art. 47 al. 1 1ère phrase LEtr, ne prévoyait pas la clause des délais selon laquelle la
demande de regroupement familial devait intervenir dans un délai de douze mois pour les
enfants de plus de douze ans. Or, dès lors que B._______ était âgée de douze ans au
moment du dépôt de la demande le 24 octobre 2006, elle remplissait, sous le régime de
l'ancien droit, toutes les conditions posées à l'octroi dune autorisation de séjour au titre du
regroupement familial (cf. mémoire de recours, ch. 5 et 9). 3.3 Le Tribunal considère, pour
sa part, qu'il n'y a pas lieu de s'écarter de l'opinion défendue par l'autorité de recours
cantonale selon laquelle la demande de regroupement du 19 juin 2009 doit être qualifiée de
nouvelle requête générant une nouvelle instruction et, partant, impliquant l'application du
nouveau droit. Le Département cantonal a justifié sa position en relevant, d'une part, que le
courrier du SMIG du 29 novembre 2007, même s'il ne revêtait pas la forme d'une décision,
mentionnait clairement que le dossier de la cause allait être classé sans suite par dite autorité
et, d'autre part, que la nouvelle requête du 19 juin 2009 portait uniquement sur l'enfant
B._______, alors que celle déposée le 24 octobre 2006 concernait trois enfants, soit la
prénommée et deux autres enfants de la soeur décédée de A._______ (cf. décision du 10
septembre 2012, consid. 2). Au demeurant, il convient de souligner que la présente cause a
trait à un regroupement familial partiel et différé et que, selon la jurisprudence constante en
la matière, les conditions légales mises à un tel regroupement n'étaient pas plus favorables
sous le régime de la LSEE que celles posées par le nouveau droit (cf., à ce propos, consid.
7.2 infra). A l'instar du Département cantonal et de l'ODM, il y a donc lieu de considérer
que la demande de regroupement familial a été déposée par A._______ le 19 juin 2009 et
que cette requête ne respecte pas le délai de douze mois prévu par l'art. 47 al. 1 2ème phrase
LEtr, qui, en vertu de la disposition transitoire de l'art. 126 al. 3 LEtr, a commence à courir
le 1er janvier 2008, puisqu'elle est intervenue plus de cinq mois après l'échéance dudit délai
(31 décembre 2008). A ce stade, l'on doit donc retenir que la demande de regroupement
familial ne peut être autorisée que pour des raisons familiales majeures au sens de l'art. 47
al. 4 LEtr (cf. consid. 6 et 7 infra).

E. 4.1
Selon l'art. 99 LEtr en relation avec l'art. 40 al. 1 LEtr, le Conseil fédéral détermine les cas
dans lesquels les autorisations de courte durée, de séjour ou d'établissement, ainsi que les
décisions préalables des autorités cantonales du marché du travail sont soumises à
l'approbation de l'ODM. Celui-ci peut refuser son approbation ou limiter la portée de la
décision cantonale. L'ODM a la compétence d'approuver l'octroi et le renouvellement des
autorisations de séjour et de courte durée, ainsi que l'octroi de l'établissement, lorsqu'il
estime qu'une procédure d'approbation est nécessaire pour certaines catégories de personnes
afin d'assurer une pratique uniforme de la loi ou lorsqu'une procédure d'approbation se
révèle indispensable dans un cas d'espèce. Il peut refuser son approbation ou l'assortir de
conditions (art. 85 al. 1 let. a et b et art. 86 al. 1 OASA).

E. 4.2



En l'espèce, la compétence décisionnelle appartient à la Confédération en vertu des règles
de procédure précitées (cf. également ch. 1.3.1.1 et ch. 1.3.1.2.3 let. a des Directives et
commentaires de l'ODM, version du 4 juillet 2014, en ligne sur son site www.bfm.admin.ch
> Documentation > Bases légales > Directives et circulaires > I. Domaine des étrangers; site
consulté en octobre 2014). Il s'ensuit que l'ODM et, a fortiori, le Tribunal ne sont pas liés
par l'arrêt rendu par le Département cantonal le 10 septembre 2012 et peuvent donc
parfaitement s'écarter de l'appréciation faite par cette autorité. 5.Sur le plan du droit interne,
le regroupement familial est régi par les art. 42ss LEtr. Selon l'art. 43 al. 1 LEtr, le conjoint
étranger du titulaire d'une autorisation d'établissement ainsi que ses enfants célibataires de
moins de 18 ans ont droit à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa
durée de validité, à condition de vivre en ménage commun avec lui. En l'occurrence, au
moment où elle a déposé sa demande de regroupement familial partiel et différé, A._______
était titulaire d'une autorisation d'établissement dans le canton de Neuchâtel et sa fille
B._______ n'avait pas encore atteint l'âge de dix-huit ans, si bien que ledit regroupement
doit être envisagé sous l'angle de l'art. 43 al. 1 LEtr. 6.Le Tribunal fédéral a retenu que la
jurisprudence relative au regroupement familial partiel rendue sous l'ancien droit n'avait
plus cours sous le régime de la loi sur les étrangers. Le nouveau droit, avec son système de
délais (cf. art. 47 et 126 al. 3 LEtr), marque en effet une rupture par rapport aux conditions
restrictives posées par la jurisprudence antérieure (cf. notamment ATF 136 II 78 consid. 4.7
et 4.8). 6.1 Le Tribunal fédéral a posé de nouvelles exigences au regroupement familial
partiel, dont les autorités compétentes en matière de droit des étrangers doivent s'assurer du
respect. En premier lieu, il importe que le droit au regroupement familial ne soit pas
invoqué de manière abusive, notamment pour éluder les dispositions de la LEtr (cf. art. 51
al. 1 let. a et al. 2 let. a LEtr). Il appartient dès lors aux autorités compétentes en matière de
droit des étrangers de vérifier que tel ne soit pas le cas. Du point de vue de l'abus de droit au
sens de l'art. 51 LEtr, seul importe le point de savoir si les relations unissant l'enfant à son
(ses) parent(s) qui invoque(nt) le droit au regroupement sont (encore) vécues (cf. ATF 136
II 497 consid. 4.3). En deuxième lieu, il est nécessaire que le parent qui demande une
autorisation de séjour pour son enfant au titre du regroupement familial dispose (seul) de
l'autorité parentale ou, en cas d'autorité parentale conjointe, que l'autre parent vivant à
l'étranger ait donné son accord exprès. Le parent qui requiert le regroupement familial doit
donc disposer au moins du droit de garde sur l'enfant. En effet, le regroupement familial
doit être réalisé en conformité avec les règles du droit civil régissant les rapports entre
parents et enfants et il appartient aux autorités compétentes en matière de droit des étrangers
de s'en assurer. Une simple déclaration du parent resté à l'étranger autorisant son enfant à
rejoindre l'autre parent en Suisse n'est en principe pas suffisante. En troisième lieu, il
convient de tenir compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, ainsi que l'exige l'art. 3 al. 1 de la
Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant (CDE, RS 0.107).
L'appréciation de cet intérêt dépend de la nature du lien parental (cf. arrêt du Tribunal
fédéral 2C_639/2012 du 13 février 2013 consid. 4.3). En matière de regroupement familial
partiel, la jurisprudence a posé des conditions pour tenir compte des problèmes survenant en
particulier lorsque l'enfant pour lequel une autorisation de séjour en Suisse est requise vit à
l'étranger avec l'autre parent. Cette Convention requiert de se demander si la venue en
Suisse d'un enfant au titre du regroupement familial partiel n'entraînerait pas un
déracinement traumatisant, ne reviendrait pas de facto à le couper de tout contact avec la
famille résidant dans son pays d'origine (cf. art. 9 par. 1 CDE) et n'interviendrait pas contre
sa volonté. Toutefois, les autorités ne doivent pas perdre de vue qu'il appartient en priorité



aux parents de décider du lieu de séjour de leur enfant, en prenant en considération l'intérêt
de celui-ci. Les autorités compétentes n'ont qu'un pouvoir d'examen limité à cet égard: elles
ne peuvent et ne doivent refuser le regroupement familial que si celui-ci est manifestement
contraire à l'intérêt de l'enfant. Il importe de rappeler en outre que la CDE n'accorde ni à
l'enfant, ni à ses parents, un droit à la réunion de la famille ou une prétention directe à
l'obtention d'une autorisation de séjour (cf. ATF 135 I 153 consid. 2.2.2 in fine arrêt du
Tribunal fédéral 2C_505/2009 du 29 mars 2010 consid. 5.2). Enfin, il convient d'examiner
si l'on n'est pas en présence d'une cause de révocation selon l'art. 62 LEtr (cf. art. 51 al. 1
let. b et al. 2 let. b LEtr). 6.2 Les exigences en question valent également lorsqu'il s'agit
d'examiner sous l'angle de l'art. 8 CEDH la question du droit au regroupement familial
partiel. La protection accordée par cette disposition suppose d'ailleurs que la relation avec
l'enfant - qui doit être étroite et effective - ait préexisté (cf. notamment arrêt du Tribunal
fédéral 2C_555/2012 du 19 novembre 2012 consid. 2.3). Il sied de souligner que les liens
familiaux ne sauraient conférer de manière absolue, en vertu de l'art. 8 CEDH, un droit
d'entrée et de séjour. Ainsi, lorsqu'un étranger a lui-même pris la décision de quitter sa
famille pour aller vivre dans un autre État, ce dernier ne manque pas d'emblée à ses
obligations de respecter la vie familiale s'il n'autorise pas la venue des proches du
ressortissant étranger ou qu'il la subordonne à certaines conditions (cf. notamment arrêt du
Tribunal fédéral 2C_555/2012 précité, consid. 2.1). S'agissant d'un regroupement familial
partiel, il convient, comme relevé plus haut, de tenir compte dans la pesée des intérêts
notamment des exigences auxquelles le droit interne soumet celui-ci (cf. ATF 137 I 284
consid. 2.6). Il n'est en effet pas concevable que, par le biais de l'art. 8 CEDH, un étranger
qui ne dispose, en vertu de la législation interne, d'aucun droit à faire venir sa famille
proche en Suisse, puisse obtenir des autorisations de séjour pour celle-ci sans que les
conditions posées par les art. 42 ss LEtr ne soient réalisées (cf. notamment arrêt du Tribunal
fédéral 2C_555/2012 précité, consid. 2.2). Il sied cependant d'observer ici que l'art. 8
CEDH ne peut être invoqué que si l'enfant concerné n'a pas encore atteint dix-huit ans au
moment où l'autorité de recours statue et que les descendants majeurs ne peuvent pas se
prévaloir de cette disposition conventionnelle vis-à-vis de leurs parents (et vice versa) ayant
le droit de résider en Suisse, à moins qu'ils ne se trouvent envers eux dans un rapport de
dépendance particulier en raison d'un handicap ou d'une maladie graves les empêchant de
gagner leur vie et de vivre de manière autonome (ATF 120 Ib 257 consid. 1e et 115 Ib 1
consid. 2). Or, in casu, il est constant que B._______ est âgée de plus de vingt ans et qu'elle
ne se trouve assurément pas dans une telle situation de dépendance vis-à-vis de sa mère. Les
recourantes ne sauraient donc se réclamer de l'art. 8 CEDH. 7.A son art. 47, la LEtr a
parallèlement introduit des délais pour requérir le regroupement familial. Ainsi, pour les
enfants de plus de 12 ans, le regroupement doit intervenir dans un délai de 12 mois (art. 47
al. 12ème phrase LEtr), lequel commence à courir, pour les membres de la famille
d'étrangers, notamment lors de l'octroi de l'autorisation d'établissement (art. 47 al. 3 let. b
LEtr). Passé ce délai, le regroupement familial différé n'est autorisé que pour des raisons
familiales majeures (art. 47 al. 4 LEtr [cf. notamment arrêts du Tribunal fédéral
2C_1198/2012 du 26 mars 2013 consid. 4.1 et 2C_555/2012 précité, consid. 2.3]). Si
nécessaire, les enfants de plus de quatorze ans sont entendus (art. 47 al. 4 LEtr). 7.1 L'idée
du législateur, en introduisant ces délais, était de favoriser la venue en Suisse des enfants le
plus tôt possible, dans le but de faciliter leur intégration. En suivant une formation scolaire
suffisamment longue dans ce pays, ils acquièrent en effet les aptitudes linguistiques
indispensables à leur intégration. Les délais en question doivent en outre éviter que des



demandes de regroupement familial soient déposées de manière abusive, en faveur d'enfants
qui sont sur le point d'atteindre l'âge de travailler (cf. Message concernant la loi sur les
étrangers du 8 mars 2002, in FF 2002 précité). 7.2 Les raisons familiales majeures au sens
de l'art. 47 al. 4 LEtr peuvent être invoquées, selon l'art. 75 OASA, lorsque le bien de
l'enfant ne peut être garanti que par un regroupement familial en Suisse. Selon la
jurisprudence, dans l'intérêt d'une bonne intégration, il ne sera fait usage de l'art. 47 al. 4
LEtr qu'avec retenue (cf. , à cet égard, notamment les arrêts du Tribunal fédéral
2C_1198/2012 du 26 mars 2013 consid. 4.2 et 2C_941/2010 du 10 mai 2011 consid. 2.1).
Examinant les conditions applicables au regroupement familial partiel, le Tribunal fédéral a
jugé que le nouveau droit ne permettait plus de justifier l'application des conditions
restrictives posées par la jurisprudence si le regroupement était demandé dans les délais de
l'art. 47 al. 1 LEtr. En revanche, il a précisé que ces conditions pouvaient jouer un rôle en
relation avec les "raisons familiales majeures" au sens de l'art. 47 al. 4 LEtr, laissant ainsi
subsister, dans ce cas, les principes développés sous l'ancien droit (cf. notamment ATF 137
I 284, consid. 2.3.1 in fine, et jurisprud. cit.). Selon la jurisprudence rendue sous l'empire de
la LSEE, le regroupement familial partiel est soumis à des conditions strictes. Il suppose la
survenance d'un changement important de circonstances, notamment d'ordre familial, telle
une modification des possibilités de prise en charge éducative de l'enfant à l'étranger. C'est
notamment le cas lorsque des enfants se trouveraient livrés à eux-mêmes dans leur pays
d'origine (par ex. par suite du décès ou de la maladie de la personne qui en la charge [cf.
notamment arrêts du Tribunal fédéral 2C_1198/2012 précité, ibid., et 2C_205/2011 du 3
octobre 2011 consid. 4.2, avec renvoi au Message précité du 8 mars 2002, in FF 2002 3551,
ad art. 46 du projet de loi]). Lorsque le regroupement familial est demandé en raison de
changements importants des circonstances à l'étranger, notamment dans les rapports de
l'enfant avec le parent qui en avait la charge, il convient d'examiner s'il existe des solutions
alternatives permettant à l'enfant de rester où il vit; cette exigence est particulièrement
importante pour les adolescents (cf. ATF 133 II 6 consid. 3.1.2; cf. également les arrêts du
Tribunal fédéral 2C_1198/2012 précité, ibid., et 2C_578/2012 du 22 février 2013 consid.
4.2). Encore faut-il que le changement de circonstances ne fût pas prévisible (cf. notamment
arrêt du Tribunal fédéral 2C_205/2011 précité, ibid., et réf. cit.). D'une manière générale,
plus le jeune a vécu longtemps à l'étranger et se trouve à un âge proche de la majorité, plus
les motifs propres à justifier le déplacement de son centre de vie doivent apparaître sérieux
et solidement étayés (cf. arrêts du Tribunal fédéral 2C_1198/2012 précité, ibid., et
2C_555/2012 précité, ibid.). Dans l'idée du législateur, cette solution permet d'éviter que
des demandes de regroupement familial soient abusivement déposées en faveur d'enfants
qui sont sur le point d'atteindre l'âge de travailler. Dans ces cas, le but visé en premier lieu
n'est pas une vie familiale, mais un accès facilité au marché suisse du travail (cf. notamment
arrêt du Tribunal fédéral 2C_205/2011 précité, ibid., avec renvoi au Message précité du 8
mars 2002, in FF 2002 3512, ad ch. 1.3.77). C'est donc l'intérêt de l'enfant et non les intérêts
économiques (prise d'une activité économique en Suisse) qui priment (cf. arrêt du Tribunal
fédéral 2C_1198/2012 précité, consid. 4.1; voir également les arrêts du Tribunal fédéral
2C_578/2012 précité, ibid., et 2C_205/2011 précité, ibid., ainsi que la jurisprudence citée).
8.8.1 En l'occurrence, B._______ avait moins de dix-huit ans au moment de son entrée
clandestine en Suisse, le 19 juin 2009, et du dépôt, le même jour, de la demande de
regroupement familial. De plus, il appert que A._______ a déposé sa requête dans le but de
pouvoir vivre en ménage commun avec sa fille, "pour vivre une vie de famille" (cf. requête
du 19 juin 2009), de sorte que les conditions de l'art. 43 al. 1 LEtr sont réalisées (cf. consid.



5 supra). 8.2 Cela étant, il convient d'examiner si la demande de regroupement familial
fondée sur la disposition légale précitée répond aux autres exigences de la jurisprudence
mentionnée plus haut. 8.2.1 En premier lieu, il y a lieu de vérifier que le droit au
regroupement familial n'est pas invoqué de manière abusive. Selon la jurisprudence du
Tribunal fédéral, du point de vue de l'abus de droit au sens del'art. 51 LEtr, seul importe le
point de savoir si les relations unissant l'enfant à ses parents qui invoquent le droit au
regroupement sont encore vécues. Il n'y a pas non plus abus de droit du seul fait que, lors du
dépôt de la demande de regroupement familial, l'enfant était proche de la limite des dix-huit
ans (cf. ATF 136 II 497 consid. 4.3). Dans le cas particulier, aucun des faits constatés ne
permet de retenir que la demande de regroupement familial aurait été formée abusivement,
en ce sens qu'il serait permis de douter de la volonté réelle de A._______ et de sa fille de
reconstituer une unité familiale. En effet, la prénommée a exposé avoir vécu avec sa fille au
Congo, avant sa venue en Suisse en 2001, et avoir ensuite maintenu "les relations
maternelles" non seulement par le biais d'entretiens téléphoniques et d'échanges
épistolaires, mais aussi en contribuant entièrement à son entretien durant leur séparation (cf.
requête du 19 juin 2009). L'existence d'une relation réellement vécue ne saurait donc être
remise en cause, même s'il est vrai que les intéressées ont vécu de manière séparée durant
une période relativement longue (plus de huit ans). Par ailleurs, le souhait manifesté par
A._______ d'offrir à sa fille, en même temps, "les meilleures chances professionnelles et
sociales" n'est à cet égard pas suffisant pour qualifier la requête d'abusive (cf. arrêt du
Tribunal fédéral 2C_639/2012 du 13 février 2013 consid. 4.5.2). Il n'en reste pas moins que
B._______ est arrivée en Suisse au mois de juin 2009 de façon clandestine, mettant ainsi les
autorités devant le fait accompli. Ce genre de comportement ne doit pas être favorisé et il
convient de se montrer strict. Il n'est ainsi pas exclu que, si un parent fait venir
clandestinement un enfant en Suisse, alors que celui-ci résidait auparavant à l'étranger
auprès de l'autre parent, l'intérêt public à ne pas encourager ce type de comportement puisse
l'emporter sur l'intérêt au regroupement familial partiel en Suisse (cf. arrêt du Tribunal
fédéral 2C_639/2012 précité, ibid.). En l'occurrence, la situation est toutefois quelque peu
particulière dans la mesure où, d'une part, A._______ bénéficie en Suisse d'un droit de
séjour durable depuis le mois d'août 2007. D'autre part, on ne saurait passer sous silence que
B._______ réside maintenant depuis plus de cinq ans dans le canton de Neuchâtel. Il
conviendra donc de prendre en considération les éléments qui précèdent dans la pondération
globale, en retenant notamment l'intérêt de l'enfant. 8.2.2 En outre, il n'apparaît pas au vu du
dossier que l'on puisse retenir l'existence d'éléments révélant la présence d'une cause de
révocation au sens de l'art. 62 LEtr. 8.2.3 L'autorité de première instance met en doute la
légitimité de B._______, sous l'angle du droit civil, à vivre avec sa mère en Suisse (cf.
décision entreprise, p. 5). Selon la jurisprudence, cet examen doit se faire sur la base des
pièces produites, étant rappelé que le parent qui sollicite le regroupement familial avec son
enfant est tenu de collaborer à la remise des documents permettant d'établir l'existence d'un
droit à vivre avec ce dernier en Suisse sous l'angle du droit civil (cf. arrêt du Tribunal
fédéral 2C_132/2011 du 28 juillet 2011 consid. 6.2.1). Sur ce point, A._______ fait valoir
dans son pourvoi avoir allégué et prouvé autant qu'elle le pouvait qu'au moment de la
naissance de B._______, le 19 mai 1994, les parents de l'enfant vivaient ensemble, que le
père avait disparu en 1999, alors que le couple vivait en concubinage dans un camp
militaire en RDC, et que la mère de l'enfant était ensuite retournée vivre chez sa soeur à
Kinshasa (cf. mémoire de recours, ch. 12). S'il est vrai qu'il s'agit-là de simples allégations
qui ne sont étayées par aucune pièce versée au dossier, le Tribunal de céans doit néanmoins



admettre que celles-ci paraissent crédibles. Pareille opinion est corroborée par la constance
des propos (si l'on excepte la date exacte de la disparition du "mari") qui ont été tenus par
A._______ au sujet de sa situation "conjugale" en RDC, tant devant les autorités chargées
d'examiner sa demande d'asile que devant celles appelées à se prononcer sur sa demande de
regroupement familial. Ainsi, il appert des pièces en matière d'asile que l'intéressée était
célibataire avant sa venue en Suisse (cf. attestation de célibat délivrée par l'office d'état civil
de la ville de Kinshasa le 11 octobre 2001), bien que mariée coutumièrement depuis 1992
("verheiratet nach Brauch") avec un compatriote et père de son enfant (cf. p.-v. d'audition
établi le 19 février 2001 par la police des étrangers du canton de Zurich, pp. 1 et 4). Il appert
en outre que l'intéressée avait alors déjà affirmé que son "mari" avait été porté disparu
depuis le mois d'avril 2000 (cf. p.-v. d'audition fédérale du 25 octobre 2001, p. 3). Par
ailleurs, il ressort du dossier cantonal que l'enfant B._______ est bien issue de la relation de
A._______ avec ledit compatriote (cf. attestation de naissance délivrée à Kinshasa le 19
février 2005). Il n'en reste pas moins que la question de savoir si A._______ est en droit de
vivre seule avec B._______, selon les règles du droit civil, n'a pas pu être clairement
élucidée en la présente cause, ni au cours de la procédure de recours cantonale, ni au cours
de la procédure fédérale de première instance. Dans la mesure toutefois où le père de
l'enfant semble avoir totalement disparu depuis 2000, il paraît plausible en l'état de retenir
que A._______ disposait seule, au moment du dépôt de la demande de regroupement
familial, de l'autorité parentale sur sa fille. En tout état de cause, cette question n'a plus de
portée réelle dans le cas particulier, du fait que B._______ est désormais majeure et qu'elle
n'est plus soumise à l'autorité parentale de sa mère. 8.2.4 En revanche, dans la mesure où le
regroupement familial sollicité ne peut être autorisé que pour des raisons familiales
majeures au sens de l'art. 47 al. 4 LEtr (cf. consid. 3.3 supra), il importe dès lors d'examiner
si les conditions restrictives mises à l'octroi d'une autorisation de séjour fondée sur l'art. 47
al. 4 LEtr sont réalisées dans le cas d'espèce, au sens de la jurisprudence mentionnée plus
haut (cf. consid. 7.2 supra). 9.9.1 S'agissant de l'absence de solution alternative de garde
dans le pays d'origine, le Département cantonal neuchâtelois a retenu dans sa décision du 10
septembre 2012 que B._______ ne semblait plus disposer de soutien de famille en RDC. Il a
essentiellement fondé son opinion sur les éléments de preuve qui ont été apportés au cours
de la procédure de recours cantonale. Ainsi, à l'appui de son courrier du 26 mars 2012,
A._______ a produit une attestation médicale, établie par un hôpital de Kinshasa et
certifiant que sa mère, qui était alors âgée de septante-trois ans, ne pouvait plus s'occuper de
sa petite-fille en raison de son état de santé. Par ailleurs, dans ce même courrier, elle a
exposé que sa soeur n'était plus en mesure de prendre en charge B._______ non seulement
pour des raisons financières, mais également du fait qu'elle devait élever six enfants et que
son mari souffrait d'une grave maladie invalidante (selon une autre attestation délivrée par
le même établissement hospitalier). Dans les écritures qu'elle a adressées au Département
cantonal le 24 février 2011 (cf. p. 8), A._______ a en outre insisté sur le fait qu'elle n'avait
pas d'autre solution que de faire venir sa fille auprès d'elle, en invoquant le sort souvent
tragique que pouvait connaître "une jeune préadolescente laissée à elle-même" en RDC.
Aussi l'autorité de recours cantonale est-elle arrivée à la conclusion que, faute de preuves
contraires, il n'existait pas en ce pays de solution alternative acceptable pour prendre en
charge B._______ (cf. décision du 10 septembre 2012, consid. 5.3). Après avoir procédé à
l'examen du dossier et non sans émettre certaines réserves quant au contenu desdites
attestations médicales, qui ne sont pas datées, le Tribunal de céans estime pouvoir se rallier
à dite opinion. Cela d'autant plus que A._______ a été en mesure, dans le cadre de la



procédure de première instance devant l'ODM, de renforcer les éléments de fait retenus par
l'autorité de recours cantonale pour admettre l'absence de solution alternative pour la garde
de l'enfant. Ainsi, à l'appui de ses observations du 15 février 2012, elle a produit deux
documents démontrant que sa soeur, qui avait pris en charge durant un certain temps
B._______, n'était plus du tout en mesure de le faire pour des raisons de santé (cf. rapport
médical et attestation établis par une clinique à Kinshasa le 5 février 2013). 9.2 Cela étant et
indépendamment des considérants mentionnés ci-avant, il convient de relever que le cas
présente en l'espèce plusieurs aspects particuliers qui constituent autant d'éléments
favorables participant de l'intérêt privé de B._______ à pouvoir bénéficier d'un
regroupement familial avec sa mère en Suisse, où elle dispose, depuis son arrivée en ce pays
au mois de juin 2009, de tous ses repères affectifs et sociaux. 9.2.1 B._______ a certes vécu
éloignée de sa mère pendant une période relativement longue (plus de huit ans), mais les
liens entre elles ne semblent jamais avoir été rompus, au vu des explications qui ont été
avancées dans la demande de regroupement familial du 19 juin 2009. Cet élément n'a
d'ailleurs pas été contesté par l'ODM dans la décision entreprise. 9.2.2 De plus, il n'apparaît
pas que l'arrivée de B._______ en Suisse ait entraîné pour cette dernière un déracinement
culturel et social. Les pièces versées au dossier révèlent, au contraire, que l'intéressée a
parfaitement réussi son intégration au système scolaire suisse (cf. documents produits à
l'appui de ses déterminations du 15 février 2013). Dans ce contexte, il y a tout
particulièrement lieu de souligner que l'intéressée avait déjà de bonnes connaissances de
français au moment où elle est entrée en Suisse et qu'elle n'a eu aucune difficulté à suivre sa
scolarité dans ce pays. Par ailleurs, à l'issue de sa scolarité obligatoire, elle a été en mesure
de suivre un stage qui lui a permis de signer un contrat d'apprentissage, contrat qui n'a
cependant pas pu entrer en vigueur du fait de l'absence d'autorisation de séjour (cf. mémoire
de recours, ch. 11, et renseignements communiqués le 19 juillet 2013). Par la suite,
B._______ a néanmoins été mise au bénéfice d'une tolérance de la part des autorités
cantonales compétentes du fait de la présente procédure de recours, de sorte qu'elle a pu
débuter un autre apprentissage dans le canton de Neuchâtel en vue d'acquérir une formation
professionnelle en qualité d'assistante en soins (cf. pli du 9 septembre 2013). A cela s'ajoute
que l'intéressée a fait preuve d'un bon comportement durant sa présence sur le territoire
helvétique. Ainsi, selon les indications contenues dans un courrier du 10 mars 2011
émanant de la Mission chrétienne d'évangélisation de La Chaux-de-Fonds, son
comportement a été qualifié d'irréprochable sur le plan relationnel (cf. lettre produite 15
février 2013 en première instance). Certes, B._______ a été entendue par la police
neuchâteloise le 11 octobre 2012 au sujet de son document de voyage. Toutefois, il appert
des rapports de police des 10 janvier et 3 mars 2014 que les faits reprochés ont été
formellement contestés par l'intéressée et que ceux-ci concernaient en réalité sa mère, qui
avait entrepris des démarches auprès d'un tiers vivant en RDC aux fins d'obtenir un
passeport national en faveur de sa fille. Enfin, rien ne laisse à penser que le regroupement
familial sollicité serait manifestement contraire à l'intérêt de B._______ de pouvoir
poursuivre sa vie auprès de sa mère résidant en Suisse. 9.3 En conclusion, et ainsi que
l'autorité de recours cantonale qui a eu à connaître de la présente affaire l'a mis en évidence
dans les considérants de sa décision du 10 septembre 2012, l'admission de la demande de
regroupement familial présentée par A._______ en faveur de sa fille constitue, au vu de la
jurisprudence (cf., en particulier, ATF 137 I 284 consid. 2.3.1 in fine et arrêt du Tribunal
fédéral 2C_1117/2012 du 21 novembre 2012 consid. 5.2), un cas limite. En effet, comme
relevé plus haut, on ne saurait passer sous silence le fait que B._______ est arrivée en



Suisse de manière clandestine. Un tel comportement consistant à mettre les autorités devant
le fait accompli ne saurait en aucune façon être cautionné (cf. consid. 8.2.1 supra et
jurisprud. cit.; voir également, en ce sens, l'arrêt du Tribunal fédéral 2C_360/2011 du 18
novembre 2011 consid. 4.2). Il en va de même des négligences de procédure commises par
A._______ et des indications contradictoires qu'elle a données aux autorités au sujet de sa
demande de regroupement familial (cf. let. A supra). L'on ne saurait non plus passer sous
silence la manière dont la prénommée s'est procurée un document de voyage congolais
falsifié en faveur de sa fille (cf. let. K. supra). Toutefois, un examen d'ensemble des divers
éléments qui caractérisent la situation actuelle de B._______ amène le Tribunal à conclure
que l'intérêt de la prénommée au regroupement familial avec sa mère en Suisse l'emporte
sur l'intérêt public au refus d'un tel regroupement. En effet, même en tenant compte de
l'arrivée clandestine de B._______ en Suisse en juin 2009 et du fait qu'il n'a pas été
démontré à satisfaction de droit, à ce moment-là, que la prénommée fût légitimée, sous
l'angle du droit civil, à vivre avec sa mère, il appert, au vu plus particulièrement des liens
familiaux que l'intéressée a conservés avec cette dernière durant leur séparation, de la bonne
intégration dont B._______ a fait preuve, tant au niveau scolaire que social, au cours des
cinq ans années qu'elle a passées en Suisse, que les conditions restrictives posées au
regroupement familial différé par l'art. 47 al. 4 LEtr, en relation avec les art. 73 al. 3 et 75
OASA, peuvent être considérées comme remplies en l'espèce. Partant, le refus de l'ODM
d'approuver l'octroi de l'autorisation de séjour sollicitée par A._______ en faveur de sa fille
B._______, et, conséquemment, son renvoi de Suisse apparaissent disproportionnés, au
regard de la LEtr, toutes les autres conditions prévues pour un tel regroupement devant être
tenues pour remplies. 10.Compte tenu de l'ensemble des éléments exposés ci-dessus, le
recours doit être admis, la décision attaquée annulée et la délivrance par les autorités
cantonales neuchâteloises d'une autorisation au titre du regroupement familial approuvée.
11.Bien qu'elle succombe, l'autorité inférieure n'a pas à supporter de frais de procédure (art.
63 al. 2 PA). Obtenant gain de cause, les recourantes n'ont pas à supporter de frais de
procédure (art. 63 al. 1 a contrario et al. 3 PA) et ont droit à des dépens (art. 64 al. 1 PA en
relation avec l'art. 7 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). En l'absence
de décompte de prestations, le Tribunal fixe l'indemnité sur la base du dossier (cf. art. 14 al.
2 FITAF). Au vu de l'ensemble des circonstances du cas, de l'importance de l'affaire, du
degré de difficulté de cette dernière et de l'ampleur du travail accompli par le mandataire
des recourantes, le Tribunal estime, au regard des art. 8ss FITAF, que le versement d'un
montant de 1'500 francs à titre de dépens (TVA comprise) apparaît comme équitable en la
présente cause. (dispositif page suivante)
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